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Amiens, le 21 octobre 2016 

 
 

Communiqué de presse 
 

 

SIAEP des Trois Doms : 

restriction d’usage de l’eau 
 
 

                   
 
 
 
 
Le réseau de distribution d’eau potable du SIAEP des Trois Doms connaît actuellement un 
épisode de contamination bactérienne dont l’origine n’est pas encore connue. 
 
Des analyses complémentaires ont été prescrites par l’Agence régionale de Santé des 
Hauts-de-France afin de déterminer les causes probables de cette contamination ainsi que 
les mesures correctives nécessaires au rétablissement de la qualité de l’eau. 
 
Dans l’attente de ces résultats, la population dess ervie par ce syndicat doit éviter 
d’utiliser cette eau pour la boisson et la préparat ion des aliments. 
 
Le syndicat des trois Doms met en place une distribution d’eau embouteillée au profit de la 
population. 


